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                                                    Nice, le 27 septembre 2017 

 

    L’Inspecteur d’Académie, 
    Directeur Académique des Services de   
    l’Education Nationale des Alpes-Maritimes 

à 
     Mesdames et Messieurs les    
     Inspectrices et Inspecteurs de circonscription 
     Mesdames et Messieurs les professeurs des  
     écoles maîtres formateurs 
     Mesdames et Messieurs les Directrices et  
     Directeurs d’écoles concernées 
    

 Objet : activités pédagogiques complémentaires par les PEMF 
Réf :  circulaire n°2010-019 du 4-02-2013 (obligations de service) 

 
La circulaire citée en référence indique les obligations de service des enseignants, 
parmi lesquelles figurent les activités pédagogiques complémentaires. Les volumes 
horaires sont de 36 heures annuelles.  
 
La circulaire précise que les maitres-formateurs pourront, s’ils le souhaitent, assurer 
des heures d’activités pédagogiques complémentaires auprès d’élèves de leur école 
ou d’écoles proches. Ces heures seront alors rémunérées en heures 
supplémentaires. Le Directeur d’école organise ainsi les activités pédagogiques 
complémentaires avec les enseignants, sous couvert de l’Inspecteur de 
circonscription. 
 
Je vous remercie de respecter la procédure suivante : 
 

1- Saisir les HSE mensuellement : les personnels concernés par l’APC 
devront renseigner tous les mois les heures effectuées sur un formulaire 
mis en ligne sur le site internet de la DSDEN :  

https://bv.ac-nice.fr/ia06/ 
 selon les indications de la circulaire HSE 2017-2018 du 6 septembre 2017. 
 

2-  L’IEN valide les heures via le serveur ci-dessus. Il procède selon les 
indications de la circulaire HSE 2017-2018 du 6 septembre 2017.  
Cette validation certifie le service fait, et par conséquent engage sa 
responsabilité. 

 Il  convient de limiter cette demande à trente heures dans l’année scolaire. 
 
A compter de cette rentrée, la procédure est entièrement dématérialisée, en 
conséquence le document annexe envoyé les années précédentes répertoriant les 
personnels autorisés n’a plus lieu d’être. L’IEN vérifie les personnels saisis et les 
heures en regard par l’intermédiaire de l’application. 
 
  
 
                                              

              Signé  
  

                                                               Michel-Jean FLOC’H 


